
8

Le Soir Mercredi 2 juin 2021

8 à la une

NETHYS

Marcourt
convoqué
au palais
de justice
de Liège
Le président du parle-
ment wallon, Jean-Claude
Marcourt (PS), a été
convoqué ce mardi matin
chez le juge Frédéric
Frenay, qui instruit le volet
« rémunérations » de
l’affaire Nethys. Celui qui
préside également la
coupole provinciale du PS
liégeois avait été perquisi-
tionné le 5 février dernier
dans son bureau du parle-
ment et à son domicile.
Les données du télé-
phone, de la tablette et
de l’ordinateur de M. Mar-
court avaient été téléchar-
gées par la police.
Quatre mois plus tard,
Jean-Claude Marcourt a
logiquement été convo-
qué par le juge pour la
levée des scellés sur les
fichiers emportés lors de
ces perquisitions, comme
l’a confirmé au Soir l’inté-
ressé. Il s’agit ici d’un
simple acte technique.
« Quand on perquisi-
tionne, on ne prend pas le
temps de faire l’inventaire
de tout, on met dans des
boîtes et on applique des
scellés. Après, on
convoque tout le monde
pour que l’ouverture des
boîtes se fasse de façon
contradictoire », explique
le parquet général de
Liège à l’agence Belga.
Comme lors des perquisi-
tions de février, la pre-
mière vice-présidente du
parlement wallon, Jacque-
line Galant (MR), a assisté
à ces devoirs d’enquête.
Présenté par certains
comme une « main invi-
sible » dans le dossier
Nethys, l’instruction devra
démontrer ce que M. Mar-
court savait à propos des
18,6 millions d’indemnités
versées aux ex-managers
de Nethys, Stéphane
Moreau en tête, pour
contourner le décret
gouvernance qui était
censé limiter leur salaire.
Enfin, notons que l’ex-
ministre wallon de l’Eco-
nomie n’a, pour l’instant,
pas été auditionné dans le
cadre de cette affaire. X.C.

Jean-Claude Marcourt.
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C
’est une première et elle inquiète.
Divulgué par la revue New Scien-
tist, ce lundi, un rapport de

500 pages de l’ONU sur la situation en
Libye, publié le 8 mars dernier, révèle
qu’un an plus tôt, un drone kamikaze
Kargu-2, fabriqué par la société turque
STM, aurait ciblé des humains sans
qu’aucun ordre ne lui ait été donné en
ce sens. Utilisé par le gouvernement
d’union nationale libyen, le drone auto-
nome a visé des soldats du maréchal
Haftar, chef de l’autoproclamée armée
nationale libyenne, lors de combats
entre les deux parties, détaille le rapport
onusien. Un drone armé a « pris en
chasse une cible humaine » alors en
train de battre en retraite, sans la
moindre communication électronique
avec les forces libyennes, assure le rap-
port qui ne précise pas si un combattant
visé par la machine a été blessé ou tué.

D’un poids de 7 kilos, le drone Kargu,
notamment utilisé par les forces armées
turques, permet aux soldats de « détec-
ter et de neutraliser des menaces sans
prendre de risques », se targue STM qui
précise que son appareil peut atteindre
72 km/h, avec une autonomie de 30 mi-
nutes et qu’il peut monter jusqu’à
2.800 m d’altitude. Selon Military
News Today, le Kargu-2 est équipé
d’une technologie de reconnaissance fa-
ciale « ce qui le rendra potentiellement
efficace pour rechercher, localiser, iden-
tifier puis attaquer des individus sélec-
tionnés indépendamment, même dans
des espaces confinés tels que des

grottes ». Jusqu’il y a peu, les analystes
se voulaient rassurants affirmant que
« les robots tueurs autonomes n’exis-
taient pas encore ». Ils peuvent revoir
leur copie.

11 principes adoptés
Nul doute que le sujet va rapidement
animer les discussions du groupe d’ex-
perts internationaux (GGE) que la Bel-
gique préside depuis avril. Ce groupe
d’experts issus de 121 Etats œuvre dans
le cadre de la Convention sur certaines
armes classiques à Genève. Il vise à cla-
rifier les enjeux légaux, technologiques
et militaires soulevés par les robots
tueurs, en particulier au regard du droit
international humanitaire. Fin 2019, le
GGE a adopté 11 principes directeurs
pour établir un cadre sur ces nouvelles
technologies. Car le problème est là :
aucun texte ne régit l’utilisation de ces
armes autonomes létales à l’échelle in-
ternationale même si des discussions
sont en cours depuis de longues années.

En 2017, l’ONU s’est associée à Hu-
man Rights Watch (HRW) pour ouvrir
les discussions en vue de leur interdic-
tion. Cette ONG avait déjà lancé en
2013 une campagne « Stopper les ro-
bots tueurs » pour exprimer sa préoccu-
pation sur ces avancées technologiques
sans cadre législatif.

En 2018, le secrétaire général des
Nations unies, Antonio Guterres, avait
qualifié ces armes de « politiquement
inacceptables et moralement répu-
gnantes » et avait appelé les Etats
membres à les interdire. En août 2020,
HRW a publié un rapport sur les points
de vue de 97 pays, affirmant qu’une ma-
jorité d’entre eux reconnaît la nécessité
de la décision, du contrôle et du juge-
ment humain pour la manipulation
d’armes.

Depuis lors, rien n’a réellement
bougé. Aucun instrument juridique
contraignant n’a encore été mis en
place. Les Etats-Unis, la Russie, la Co-
rée du Sud, Israël et l’Australie s’y sont
opposés. Quant à la Chine, elle adopte
une position encore plus ambiguë. Elle
souhaite interdire l’utilisation des
robots tueurs tout en poursuivant leur
développement et leur production.

Dans ce débat, la position de la Bel-

gique a toujours été claire. Elle veut in-
terdire la course à l’armement déshu-
manisé et irresponsable. C’était déjà
l’objectif des parlementaires de la com-
mission Défense lorsqu’ils ont voté en
juillet 2018 en faveur d’une résolution
demandant au gouvernement de veiller
à ce que l’armée belge n’utilise jamais de
robots tueurs dans le cadre de ses opé-
rations. Depuis lors, rien n’a bougé. La
résolution est restée lettre morte.

Accord de coalition en Belgique
Les choses pourraient cependant bou-
ger sous l’actuelle législature puisque
l’accord de coalition du gouvernement
stipule que la Belgique « prendra l’ini-
tiative en vue d’arriver à un cadre régle-
mentaire sur les systèmes des armes en-
tièrement autonomes, en vue d’une in-
terdiction internationale ». L’accord de
coalition est également une première
parmi les pays de l’Otan.

Se prémunir contre l’arrivée des
armes létales autonomes devient pour-
tant urgent. En novembre 2019, l’orga-
nisation néerlandaise Pax dévoilait les
résultats d’une enquête menée auprès
des principaux acteurs du secteur de la
haute technologie. Elle a classé 50 en-
treprises selon trois critères : déve-
loppent-elles des technologies permet-
tant de créer des robots tueurs ? Tra-
vaillent-elles sur des projets militaires
liés à ces technologies ? Ont-elles
promis de s’abstenir d’y contribuer dans
le futur ?

« Extrêmement préoccupantes »
Résultat de l’étude : 30 entreprises
étaient considérées comme « extrême-
ment préoccupantes » parce qu’elles dé-
veloppent des armes létales autonomes
sans avoir de politique garantissant un
contrôle humain significatif sur ces
armes, commente Stan Brabant, direc-
teur adjoint du Grip, le Groupe de re-
cherche et d’information sur la paix.
Outre le drone de type Kargu-2, les ro-
bots tueurs peuvent prendre la forme
d’un mini-hélicoptère électrique armé
sans pilote, comme le Blowfish de la
firme privée chinoise Ziyan UAV. Il peut
aussi s’agir d’un sous-marin, comme ce-
lui développé dans le projet Claws de
l’US Navy. Le japonais SoftBank est, lui,
notamment connu pour son robot hu-
manoïde Pepper. D’autres de ces engins
ressemblent à des chars miniatures.

Arriver à un traité international inter-
disant l’usage de ces machines de mort
devient urgent, comme en témoigne

l’incident libyen. Car ces robots auto-
nomes posent plusieurs problèmes
majeurs. Le premier porte sur le droit
international. Comment, lors d’un
conflit, une machine peut-elle faire la
distinction entre combattants et non-
combattants ? Comment peut-elle ga-
rantir que les victimes civiles et les
dommages causés à des bâtiments civils
ne soient pas disproportionnés par rap-
port aux gains militaires attendus ?
Comment peut-elle prendre les précau-
tions nécessaires pour protéger les po-
pulations civiles ?

Par ailleurs, l’impossibilité de tra-
duire un robot tueur en justice en cas de
crime commis constitue une difficulté
supplémentaire. Il pourrait, dès lors,
frapper en toute impunité. Enfin, il ne
peut être exclu que le développement de
robots tueurs ne crée une nouvelle
forme de course aux armements parce
qu’ils réduisent le coût humain d’un
conflit armé. Autant de raisons d’agir.
Vite.

Interdire l’usage
des robots tueurs est
devenu une urgence
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Pour la première fois,
un robot a décidé seul
de s’en prendre à une
cible humaine. De très
nombreux pays, dont
la Belgique, veulent
bloquer leur utilisation
mais pas les Etats-Unis,
la Russie ou Israël.

Des drones
kamikazes
Kargu-2,
fabriqués
par la
société
turque
STM. © D. R.

Avec la deuxième génération de
son Kargu, la firme turque STM
aurait bien franchi le pas. Ses
drones jusqu’alors commandés par
l’homme ne le sont plus. Ils sont
devenus autonomes, armés et
capables de choisir seuls leurs
cibles. D’autres fabricants suivent
la même voie. C’est le cas, notam-
ment, de l’entreprise chinoise
Ziyan qui exporte depuis quelque
temps des drones armés au
Moyen-Orient. Elle produit le
Blowfish A3, un drone hélicoptère
qui serait capable de former un
essaim avec d’autres drones du
même type et de coordonner des
attaques ciblées sans intervention
humaine. Le Blowfish est équipé
d’une mitrailleuse légère ou de
missiles. Du côté des mers, l’US
Navy a déjà reconnu être occupée
à développer secrètement des
sous-marins robots armés et
contrôlés par l’intelligence artifi-
cielle embarquée. Tout aussi in-
quiétant, des experts sont déjà
parvenus à transformer les inof-
fensifs robots humanoïdes Pepper
du fabricant japonais Softbank en
machines démoniaques… F.DE.

Des projets 
plus inquiétants 
les uns que les autres

Le Blowfish de la firme chinoise
Ziyan. © D. R.

La Belgique veut interdire 
la course à l’armement
déshumanisé et irresponsable

La qualité des eaux de
baignade s’améliore en
Europe mais tout n’est
pas encore parfait. 
Rendez-vous sur notre
site pour en savoir plus.
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